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Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/193 

EDUCATION JEUNESSE – RESTAURATION – APPLICATION DU QUOTIENT FAMILIAL POUR 
LES ENFANTS SCOLARISES EN UNITE LOCALISEE POUR L’INCLUSION SCOLAIRE (ULIS) DANS 
UNE COMMUNE EXTERIEURE 

Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire.   L’objet de cette délibération est de 
permettre aux familles dont les enfants doivent, par décision de l’Inspection Académique, suivre une 
scolarité dans une unité localisée d’inclusion scolaire (ULIS) située dans une commune extérieure à 
leur commune de résidence, de bénéficier de la restauration scolaire dans des conditions équitables. 

Le principe est le suivant : 

Dans un premier temps, la commune d’accueil facture à la famille les repas pris à l’école par les 
enfants en fonction des tarifs correspondant à leur quotient familial, tels qu’ils sont arrêtés par le 
Conseil Municipal de la commune de résidence. 

Dans un second temps la commune d’accueil facture à la commune de résidence le différentiel entre 
son tarif extérieur et le tarif appliqué à la famille. 

Ce dispositif est formalisé par une convention conclue entre la commune d’accueil et la commune de 
résidence, sur le principe de la réciprocité. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT 

- Que la ville de Montivilliers et chaque commune de résidence se transmettent 

réciproquement chaque année, à l’occasion de la rentrée scolaire leurs grilles tarifaires pour 

la restauration scolaire, 

Sa commission municipale n°1, Vie Educative, du 3 novembre consultée ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, en charge de la Vie Educative ; 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer au titre des années scolaires 2020/2021, 2021/2022 
et 2022/2023 les conventions avec les communes de résidence et les communes d’accueil 
fixant les conditions de facturation et de remboursement des repas des enfants scolarisés 
dans les classes ULIS. 



 

Sans incidence budgétaire 
 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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